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NOTE  
du : Secrétariat 
au : Groupe de travail « Subsidiarité » 
Objet : Groupe de travail « Subsidiarité »  

- Ordre du jour de la réunion du 17 juin 2002 
 

L’ordre du jour de la réunion citée en objet est le suivant : 

 

1. La pratique de l’application par les Institutions du principe de subsidiarité 

Des représentants du Parlement européen, du Conseil et de la Commission ont été invités afin 

qu’ils expliquent comment ces Institutions appliquent dans la pratique le principe de 

subsidiarité. 

 

2. Discussion sur l’application du principe de subsidiarité 

Deux questions devront notamment être examinées : 

a) Si les critères d’application du principe de subsidiarité, tels que visés dans le Traité (art. 

5 TUE, Protocole sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité) 

sont suffisantes, ou s’ils doivent faire l’objet de précisions ou de compléments ; 

b) Si et dans quelle mesure des améliorations sont nécessaires afin d’améliorer la pratique 

des Institutions pour ce qui est de l’examen du principe de subsidiarité. 

 

3. Divers 

 

 

La réunion aura lieu dans le bâtiment du Parlement européen, salle PHS 4B01, de 10h00 à 12h30 et 

de 15h00 à 18h30. 

____________ 


